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1. Equipement commercial  

1.1. Extrait de la décision du 1er avril 2009 de la  commission 
départementale d'aménagement commercial concernant la 
demande d¿extension du supermarché SIMPLY MARKET à 
Aumont-Aubrac  

 
Réunie le 1er avril 2009, la commission départementale d'aménagement commercial 

de la Lozère a accordé l’autorisation sollicitée par la SAS ATAC, agissant en qualité 
d'exploitant du commerce concerné par le projet, afin d’être autorisée à augmenter la 
surface de vente du supermarché à l’enseigne SIMPLY MARKET situé RN9 - 48130 
Aumont-Aubrac, dans les conditions suivantes : 

 
- surface de vente actuelle =  1688 m² 
- surface de vente projetée =  1858 m² ( soit +  170 m² ) 
- nature de l’activité : supermarché à dominante alimentaire. 

 
Le texte de la décision sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie d'Aumont-

Aubrac. 
 
 

Pour la préfète , 
la secrétaire générale, 

présidente de la commission départementale 
 d'aménagement commercial 

 
 

Catherine LABUSSIERE 
 

 


